
 

 

CARTES JOURNALIERES CFF – COMMUNE DE TROINEX 

CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION 

 

1. La (les) carte(s) journalière(s) CFF se réserve(nt) via le site internet de la commune 

(www.troinex.ch), par téléphone ainsi qu’au guichet pendant les horaires d’ouverture 

de la mairie (022 784 31 11). 

2. Une fois réservée, la (les) carte(s) doit(vent) être retirée(s) et payée(s) à la Mairie 

dans les 10 jours suivant la réservation, faute de quoi le(s) billet(s) sera(ont) remis en 

vente. 

3. Dès le 1er mars 2020, le prix par carte se monte à CHF 42.--,  à régler lors du retrait 

(sous toute réserve de modification de prix). 

4. Les cartes journalières sont réservées en priorité aux habitants de Troinex. En cas de 

disponibilité, il est toutefois possible aux personnes hors commune de réserver une 

carte 48h. à l’avance au maximum (exclusivement par téléphone). 

5. Les réservations sont possibles au maximum 2 mois à l’avance. 

6. Un maximum de 3 cartes par foyer et par jour peut être réservé. 

7. Les billets ne sont ni repris ni échangés. 

http://www.troinex.ch/

